
AC1 - MHc :
Dolmen de
Penquélennec

AC1 - MHi : Manoir
de Penquélennec
(bâtiment principal
et porche d'entrée)

AC1 - MHi : Manoir
de Lesmadec
(pigeonnier
+ escalier +
portail d'entrée)

AC1 - MHi
: Chapelle
Saint-Joseph

AC1 - MHc :
3 menhirs de
Lespurit Quélen

AC1 - MHc : Chapelle,
calvaire et ossuaire
de Saint-Germain

AC1 - MHi
: Chapelle
Saint-Philibert

AC1 - MHi PPM : Eglise
de Saint-Boscat à
Tréogat en totalité ainsi
que l'enclos et les
murets de clôture (PPM
approuvé le 29/01/2010)

AS1 - Pris e d'eau de
Penn-Enez et retenue
du  Mou lin Neuf

AS1 - Pris e d'eau de
Penn-Enez et retenue
du  Mou lin Neuf
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I4 - LIT 63kV NO 1 POULDREUZIC - PIQUAGE A PLOGASTEL-SAINT-GERMAIN
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PT2 - PLONEOUR-LANVERN/KERNALEC - Zone secondaire de dégagement

PT2 - FH Plonéour-Lanvern - Kersonis Vihan > Plozévet - Chemin du cimetière - Zone spéciale de dégagement

PT2 - Faisceau hertz ien allant de Quimper-Penhars à Penmarch via Plonéour-Lanvern - Zone spécia le de dégagement

T4 - Servitude de balisage de l'aérodrome de Quimper-Pluguffan

Les bâtiments récemment implantés ont été reportés sur le fond de
plan de façon purement schématique (ils sont signalés par          ).

1/8 000Échelle : ème

^ AC1 : Protection des  monuments  his toriques  clas s és  ou ins crits

Classé

Inscrit

I4 : Protection des  lignes  électriques
►◄Lignes électriques

PT2 : Protection contre les  obs tacles  des  centres  d'émis s ion et de réception radioélectrique
T4 : Servitu de aéronau tiqu e de balis age (protection)
T7 : Servitu de aéronau tiqu e à l'extérieur des  zones  de dégagement - non cartographié - res te du
territoire s itu é hors  s ervitude T4
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CARTE COMMUNALE
REVISION

Approuvé en Cons eil Municipal le : 10 juillet 2020
Approuvé par arrêté préfectoral le :

Département du Finistère

Annexes
Servitudes d'utilité publique

Source : DDTM - 2019
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